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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 

Décision no CODEP-MRS-2020-019758 du Président de l’Autorité 
de sûreté nucléaire du 9 juillet 2020 autorisant le CEA à modifier de 

manière notable l’étude sur la gestion des déchets du centre de 
Cadarache 

Le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 593-55 à R. 593-58 ; 

Vu le décret du 23 juin 1965 autorisant la création par le Commissariat à l’énergie atomique d’un 
réacteur nucléaire au centre d’études nucléaires de Cadarache (dénommé EOLE) ; 

Vu le décret du 14 décembre 1966 autorisant la création par le Commissariat à l’énergie atomique 
d’une installation pour maquettes critiques à neutrons rapides au centre d’études nucléaires de 
Cadarache (dénommé MASURCA) ; 

Vu le décret du 5 juillet 1977 autorisant la création par le Commissariat à l’énergie atomique d’un 
réacteur expérimental dénommé PHEBUS sur le site nucléaire de Cadarache ; 

Vu le décret no 77-1072 du 21 septembre 1977 autorisant le transfert du réacteur MINERVE, 
exploité par le Commissariat à l’énergie atomique, du centre d’études nucléaires de Fontenay-aux-
Roses (Hauts-de-Seine) au centre d’études nucléaires de Cadarache (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 17 avril 1980 autorisant la création par le Commissariat à l’énergie atomique d’une 
installation de stockage provisoire de combustibles irradiés, de substances et de matériels radioactifs, 
dite PEGASE, par la modification du réacteur Pégase, mis à l’arrêt définitif, sur le site nucléaire de 
Cadarache (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 23 décembre 1981 autorisant la création par le Commissariat à l’énergie atomique 
d’un laboratoire d’études de fabrications expérimentales de combustibles nucléaires avancés 
dénommé LEFCA, sur le site de Cadarache (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 4 septembre 1989 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à modifier 
l’installation de stockage provisoire de combustibles irradiés, de substances et de matériels 
radioactifs, dite PEGASE, sur le site nucléaire de Cadarache (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 4 septembre 1989 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à procéder à une 
extension du laboratoire d’examen de combustibles actifs (LECA) du centre d’études nucléaires de 
Cadarache (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 29 mars 1993 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique (C.E.A.) à créer une 
installation nucléaire de base, dénommée CHICADE, sur le centre d’études de Cadarache (Bouches-
du-Rhône) ; 

Vu le décret no 2004-1043 du 4 octobre 2004 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à créer 
une installation nucléaire de base dénommée CEDRA sur la commune de Saint-Paul-lez-Durance ; 



4/5 

Vu le décret no 2006-320 du 20 mars 2006 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à modifier 
l’installation nucléaire de base no 24 dénommée CABRI du site de Cadarache, située sur le territoire 
de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret no 2006-154 du 8 février 2006 autorisant le Commissariat à l'énergie atomique à procéder 
aux opérations de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement de l'installation nucléaire de base no 52 
dénommée atelier d'uranium enrichi sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance 
(Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret no 2008-1004 du 25 septembre 2008 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à 
créer une installation nucléaire de base dénommée MAGENTA sur le site de Cadarache, sur la 
commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret no 2009-263 du 6 mars 2009 autorisant le Commissariat à l'énergie atomique à procéder 
aux opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base no 32 
dénommée Atelier de technologie du plutonium (ATPu) et située sur le territoire de la commune de 
Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret no 2009-262 du 6 mars 2009 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à procéder 
aux opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base no 54 
dénommée Laboratoire de purification chimique (LPC) et située sur le territoire de la commune de 
Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône) ; 

Vu le décret du 25 mars 2009 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à créer une installation 
nucléaire de base dénommée AGATE sur le site de Cadarache situé à Saint-Paul-lez-Durance 
(département des Bouches-du-Rhône) ;  

Vu le décret no 2009-1219 du 12 octobre 2009 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à 
créer une installation nucléaire de base dénommée « réacteur Jules Horowitz » sur le site de 
Cadarache, sur la commune de Saint-Paul-lez-Durance (Bouches du Rhône). 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires 
de base ; 

Vu décision no 2015-DC-0508 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 21 avril 2015 relative à l’étude sur 
la gestion des déchets et au bilan des déchets produits dans les installations nucléaires de base ; 

Vu la décision no CODEP-DRC-027225 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 juillet 
2015 enregistrant l’installation nucléaire de base no 37-A dénommée station de traitement des déchets 
(STD), exploitée par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) dans le 
centre de Cadarache situé sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (département 
des Bouches du Rhône) ; 

Vu la décision no CODEP-DRC-027232 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 juillet 
2015 enregistrant l’installation nucléaire de base no 37-B dénommée station de traitement des 
effluents (STE), exploitée par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) 
dans le centre de Cadarache situé sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance 
(département des Bouches du Rhône) ; 

Vu la décision n° 2017-DC-0587 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 23 mars 2017 relative au 
conditionnement des déchets radioactifs et aux conditions d’acceptation des colis de déchets 
radioactifs dans les installations nucléaires de base de stockage ; 

Vu la décision n° 2017-DC-0616 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 30 novembre 2017 relative aux 
modifications notables des installations nucléaires de base ; 
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Vu la décision no CODEP-DRC-2018-038887 du président de l'Autorité de sûreté nucléaire du 13 
août 2018 enregistrant l'installation nucléaire de base (INB) n° 53, dénommée Magasin central des 
matières fissiles, exploitée par le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives sur 
le centre de Cadarache (département des Bouches-du-Rhône) ; 

Vu la décision no CODEP-DRC-2020-000479 du 2 janvier 2020 du président de l'Autorité de sûreté 
nucléaire enregistrant l'installation nucléaire de base n° 56, nommée le Parc d'entreposage des 
déchets radioactifs solides, exploitée par le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies 
alternatives (CEA) sur le centre de Cadarache situé sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-
Durance (département des Bouches-du-Rhône) ; 

Vu la lettre du 27 mai 1964 du Commissariat à l’énergie atomique portant notamment déclaration de 
CABRI/SCARABEE, de RAPSODIE/LDAC, de l’atelier de technologie du plutonium (ATPu), de 
la station de traitement des effluents et déchets solides sur le centre d’études nucléaires de Cadarache 
(Bouches-du Rhône) ; 

Vu le courrier de l’ASN CODEP-MRS-2019-043284 du 17 octobre 2019 ; 

Vu la demande d’autorisation de modification notable transmise par courrier 
CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 386 du 5 juin 2019, ensemble les éléments complémentaires 
apportés par courrier CEA/DEN/CAD/DlR/CSN DO 441 du 26 juin 2019, courrier 
CEA/DEN/CAD/DlR/CSN DO 454 du 28 juin 2019, courrier CEA/DEN/CAD/DlR/CSN DO 
460 du 28 juin 2019 et courrier CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 713 du 4 octobre 2019 relatifs à 
la mise en œuvre de l’étude sur la gestion des déchets du site de Cadarache, 

 
Décide : 

Article 1er 

Le CEA, ci-après dénommé « l’exploitant », est autorisé à modifier l’étude sur la gestion des déchets 
commune aux installations nucléaires de base du centre de Cadarache ainsi que leurs modalités 
d’exploitation autorisées, dans les conditions prévues par sa demande du 5 juin 2019 susvisée, 
ensemble les éléments complémentais des 26 juin, 28 juin et 4 octobre 2019 susvisés. 

Article 2 

La présente décision peut être déférée devant le Conseil d’État par l’exploitant, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification. 

Article 3 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée à l’exploitant et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

Fait à Montrouge, le 9 juillet 2020. 

Pour le Président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et par délégation,  

Le directeur des déchets, des installations de 
recherche et du cycle, 

 
Signé par 

 
Christophe KASSIOTIS 


